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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 14 décembre 2006
(OR. en)

16576/06

OJ/CONS 76
ENV 694

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE
Réunion : 2773ème SESSION DU CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE

(ENVIRONNEMENT)
Date : Lundi 18 décembre 2006, 9 h 30

1. Adoption de l'ordre du jour

2. Approbation de la liste des points "A"
doc. 16604/06 PTS A 65

3. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre d'action 
communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin (directive "Stratégie pour 
le milieu marin") (AL) (*)
(Base juridique proposée par la Commission: article 175, paragraphe 1, du traité)
- Accord politique

(Délibération publique)
13759/05 ENV 496 MAR 150 CODEC 949 (x) 
16171/06 ENV 666 MAR 156 CODEC 1462

+ ADD 1
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4. Suite donnée à la douzième conférence des parties (COP 12) à la Convention-cadre des 
Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) en liaison avec la deuxième 
session de la conférence des parties/réunion des parties (COP/MOP 2) au Protocole de Kyoto 
(Nairobi, du 6 au 17 novembre 2006)
- Conclusions du Conseil
- Échange de vues

(Débat public)
doc. 16173/06 ENV 667 ENER 301 FISC 156 ONU 124

15863/1/06 ENV 644 ENER 294 FISC 149 ONU 119 REV 1

5. Organismes génétiquement modifiés
a) Proposition de décision du Conseil concernant l'interdiction provisoire de l'utilisation et 

de la vente, en Autriche, de maïs génétiquement modifié (Zea mays L. lignée MO 810), 
conformément à la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil (AL) (*)
(Base juridique proposée par la Commission: article 23, paragraphe 2, de la 
directive 2001/18/CE)

b) Proposition de décision du Conseil concernant l'interdiction provisoire de l'utilisation et 
de la vente, en Autriche, de maïs génétiquement modifié (Zea mays L. lignée T25), 
conformément à la directive 2001/18/EC du Parlement européen et du Conseil (AL) (*)
(Base juridique proposée par la Commission: article 23, paragraphe 2, de la 
directive 2001/18/CE)

- Adoption
doc. 13767/06 AGRILEG 165 ENV 521

13764/06 AGRILEG 164 ENV 519
16239/06 AGRILEG 204 ENV 675

6. Enrayer la diminution de la biodiversité à l'horizon 2010
- Conclusions du Conseil

(Débat public)
doc. 9769/06 ENV 304 AGRI 188 DEVGEN 148 PI 34 FORETS 15 ONU 69 (x)

16174/06 ENV 668 AGRI 391 DEVGEN 311 PI 75 FORETS 49 ONU 125

7. Divers

a) Proposition de directive du Parlement Européen et du Conseil relative aux déchets (AL)
- Rapport sur l'état d'avancement des travaux

(Délibération publique)
doc. 5050/06 ENV 5 CODEC 3 (x)

16238/06 ENV 674 CODEC 1470
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b) Stratégie thématique concernant l'utilisation durable des pesticides
- Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil instaurant un cadre 

d'action communautaire pour parvenir à une utilisation durable des pesticides 
(AL)

- Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant la mise 
sur le marché des produits phytopharmaceutiques (AL)

= Informations communiquées par la présidence
(Délibération publique)

doc. 11902/06 ENV 420 AGRI 264
+ REV 1 (cs, mt)

11896/06 ENV 419 AGRI 263 CODEC 792 (x)
+ REV 1 (cs, sk) (x)

11755/06 AGRILEG 127 ENV 411 CODEC 773 (x)
15945/06 AGRILEG 202 ENV 659 CODEC 1426
16242/06 ENV 676 AGRI 393 CODEC 1471

c) Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil établissant des 
normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau et modifiant la 
directive 2000/60/CE (AL)
- Informations communiquées par la présidence

(Délibération publique)
doc. 11816/06 ENV 415 CODEC 782 (x)

16162/06 ENV 664 CODEC 1461

d) Relations extérieures: compte rendu de la présidence/de la Commission sur les 
résultats de diverses réunions entre l'UE et des pays tiers
- Dialogue UE-États-Unis à haut niveau sur le changement climatique, l'énergie 

propre et le développement durable (Helsinki, les 24 et 25 octobre 2006)
doc. 16734/06 ENV 704 ENER 315 DEVGEN 328 USA 104

- Sommet UE-Ukraine (Helsinki, le 27 octobre 2006)
- Conférence ministérielle euro-méditerranéenne sur l'environnement 

(Le Caire, le 20 novembre 2006)
- Sommet UE-Russie (Helsinki, le 24 novembre 2006)
- Sommet sur la dimension septentrionale (Helsinki, le 24 novembre 2006)

doc. 16733/06 ENV 703 COEST 365 MED 39

e) Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité 
économique et social européen et au Comité des régions
- Création d'un marché mondial du carbone – rapport en vertu de l'article 30 

de la directive 2003/87/CE
= Informations communiquées par la Commission

doc. 15585/06 ENV 630 MI 198 IND 91 ENER 286 (x)
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f) Huitième conférence des parties à la Convention de Bâle sur le contrôle des 
mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination 
(Nairobi, du 27 novembre au 1er décembre 2006)
- Informations communiquées par la présidence/la Commission

doc. 16754/06 ENV 706 MAR 165

g) Informations communiquées par la Commission sur l'action européenne pour lutter 
contre la pénurie d'eau et les sécheresses
- Demande des délégations portugaise et espagnole

doc. 16709/06 ENV 701

h) La nécessité de remplacer progressivement les phosphates présents dans les détergents
- Demande de la délégation suédoise

doc. 16503/06 ENV 691

i) Incidences prévisibles de la stratégie communautaire concernant le mercure sur la 
région d'Almadén
- Demande de la délégation espagnole

doc. 16651/06 ENV 699 SAN 266

j) Conférence sur l'environnement (Paris, les 2 et 3 février 2007)
- Demande de la délégation française

k) Résolution de l'Assemblée générale des Nations unies sur la viabilité des pêches
– Demande de la délégation du Royaume-Uni

doc. 16500/06 ENV 690 PECHE 384 ONU 126

l) Déclaration concernant la directive-cadre sur l'eau et agriculture, adoptée lors de la 
réunion informelle des directeurs des services des eaux de l'Union européenne, des pays 
candidats et des pays de l'AELE (Inari, les 30 novembre et 1er décembre 2006)

doc. 16650/06 ENV 698 AGRI 402

_____________________

_____________
(AL) Acte législatif.
(*) Point sur lequel un vote peut être demandé.
(x) Épuisé.


